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No. 123.] Bg ILLO [1872.

Acte pour incorporer la Chambre de Cormmerce de St.
Jean.

[CONSIDERANT que Charles 11. Fairweather, George
Thomas, Henry A. Austin, John W. Cudlip, Isaac

Eurpee, Richard S. DeVelier, J. Walter Scammel], W. W.
Turnbull, John Magee, l'Honorable Thomas R Jones,

5 Thomas W. Daniel, John- C. Brown et autres ci-dessous
énumérés, domiciliés ou faisant affaires en la cité de St.
Jean et la province du Nouveau-Brunswick, ou dans les
environs, ont, par pétition, représenté qu'ils se sont associés
depuis une ceitaine époque dans le but de donner suite à

10 certaines mesures qu'ile croient importantes au développe-
ment du commerce du Canada en général et de la cité
de St. Jean en particulier, et qu'ils ont de plus représenté
que l'association serait plus certaine d'atteindre son but s'il
était passé un acte d'incorporation leur conférant certains

15 pouvoirs à eux et à leurs successeurs; et considérant qu'il est
expédient d'accéder à leur demande : â ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les dits Charles Hf. Fairweather, George Thomas,
20 Ienry A Austin, John H. Cudlip, Isaac Burpee, Richard S.

DeVelier, J. Walter Scammell, W. W. Turnbull, John Magee,
l'Honorable Thomas R. Jones, Thomas W. Daniel, John C.
Brown, et telles autres personnes domiciliées en la cité de
St. Jean, province du Nouveau-Brunswick, ou dans les

25 environs, qui sont associées ou s'associeront aux personnes
ci-desshs dénommées pour les fis du présent acte, en la
manière ci-dessous réglée, et leurs successeurs, seront et sont
par le présent constitués en un corps politique et incorporé-
sous le nom de " Chambre de Commerce de St, Jean," et

30 sous ce nom auront tous les pouvoirs généraux conférés aux
corporations par l'acte d'interprétation; pourvu toujours que
la valeur annuelle nette des propriétés foncières et mobilières
possédées par la dite corporation n'excèdera pas dix mille
piastres, et pourvýu aussi que la dite corporation n'aura ni

35 n'exercera aucuns pouvoirs de corporation quelconques
autres que ceux qui lui sont expressément conférés par le
présent acte, ou qui sont nécessaires pour le mettre à effet,
suivant son vrai sens et intention.

2. Les fonds et les propriétés e la dite corporation ne
40 seront employés et ne serviront qu'aux objets propres à faire

progresser et étendre le commerce légitime du Canada en
général et de la cité de St. Jean en particulier, ou néces-
saires pour parvenir au but pour lequel la dite corporation
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est constituée suivant le sens et l'intention véritables du
présent acte.

]. Le lieu ordinaire des assemblées de là dite -corporation
sera réputé être son domicile légal, et toute signification d'avis
ou ordre d'aucune espèce, adressée à la dite corporation, qui 5
sera faite au dit lieu, sera considérée être une sigi1ificatioin
suffisante (le tl avis ou ordre à la dite corporation.

4. Il y aura un conseil chargé de la direction des affaires
de la dite corporation, qui sera appelé " Conseil de la Chambre
de Commerce de St. Jean," et qui sera composé, depuis et 10
après la première élection ci-dessous mentionnée,. d'un
président, d'un vice-président, et de douze autres memnbre du
conseil, qui seront tous membres de la dite corporation, et
auront les pouvoirs et rempliront les devoirs ci-dessous
mentionnés et assigînés au dit conseil. 15

5. Le dit Charles H. Fairweather sera pré<sident, le dit
George Thomas. vice-président, et les dits Henry'A. Austin,
John W. Cndi'p, Isaae Burpee, Richard S. DëVelier; J.
Walter Scammne1, W. W. Turibull, J'olin Magee, l'Honorable
Thomias 1. Jones, Thomas W. DUiél et John C. ;Bow; 20
seront les autres membres du conseil,jusqu'à ce q'aitieu le
première élection en vertu des dispô'sitions di présent acte,;
et le conseil n6mmé par ces présentes jouira, jusqu'à la
dite élection, de tous lés pouvoirs conférés au conseil par le
pirésent acte. 25.

G. Les membres de l'association se réuniront annuellement
à quelque endroit dans la cité de St. Jeéi ce dont avis sera
régulièrement donné par le ~conseil alors en exercice, le
preinier luidi dé ' décembre de. ehaque année ; et i4s ou la,
niijo-ité d'eifre eux ' alors et là élir ontarr srutin pa•rmi les 30
membres d'icelle, un président, un de-président et' dix'
autres niembres du conseil, et le conseil 'ainsi constitué éliÀa'
aàsa première assemblée ensuite parmi les dem'bre d»
1'associationt, six autres personines comime menibres di dit
conseil, faisant: tel clioix de manière'aà ce qu , auntaif qe 35
possible, les principalès branclis du comnercë dansla cité
et le éomté då St. .Tei y soient représent'éës, et le, président,
vice-présidént et les imembres aiùi élus et.chîisis, foi-
roht le conseil de' la dite a'ssociaioan, et rstero1í't en charge
jusqu à ce que d autres soient élus làleni i plce à Passeniblée 40
annuelle sui<ante, ou'jsqu'à e qu'ils soiénf déniis d'élln
charge .onla rendent vacante en vertu des- dis-ositionidé
quelues statuts dc la corporation ; pluvu jours que 'si là
dite électioi n'a pasý lieu dans le 7rois' de d'écei6re' d'
chaque afé', la diteýélectioiiîodrra se faire àitoute dsemble 4à
générale' de. l'association qui sera convoquéé n là naiiiè e
ci-dessous réglée, et les membres du.conseil alors en ciarg
continueront d'y être jusqu'à ce que l'élection soit faite.

4. Avenant le décès, la résignation iou l'absence'dé la dite
province, de quelqué membre du dit 'conseil, ýéíidànt six 50
ilis consécutifl, il sera loisibl&à' la dite .kporati6ffd'i
:i elle le jugeà propos. à une a.semblê gýcé rale in"niénib e



de la corporation pour être membre du conseil à la place du
membre qui sera ainsi décédé, aura résigné ou sera absent,
et le membre ainsi élu restera en charge jusqu'à la prochaine
élection annuelle, et pas plus longtemps, a moins qu'il ne

5 soit réélu.

8. A toute aseiblée annuelle ou assemblée générale
de la corporation, dix membres ou plus formeront un quorum
et pourront faire et exécuter tous actes que le présent ou tout
statut de la corporation prescrit ou prescrira de faire à toute

10 telle assemblée générale.

9. Tout membre de la corporation qui voudra s'en retirer
ou cesser d'en être membre, p'ourra le faire en tout tèmp>s en
doniant par écrit au secrétaire dix jours avis de son inten-
tion et en acquittant toute obligation légitime qui pourra lors

15 d'e Pavis exister contra lui dans les livres de la corporaion.

10. Il Sera loisible à la.dite corporation ou. à la mijorité de
ses mnembres présents à une assembl5lé géiéiialede faire et
éftbliir tels statuts, règles et règleients pour.la direction de.

- la dite corporation, relativement à l'admission, éxpulsion ou à
20 la résignation des membres, et.pour la conduite de son con-

seil, ses oficiers et es afaires, et pour la gouverieadu bureea
'arbifige ci-dessoús ieintioné "et: tous aüdes réglemê

confori au présent u a, Qà lis dii Ca nda .qÿ
dite-majorité trouvera cohio nables; et ces'rè Jements.seronf

25 ôbligatoires pour tous la . corpoí-âiou, ses oôfci'rs
et emlployés; et toutes porsoimes qui ernt'légalement sous
son contrôle.

11-. Toute personne donUiciliée da a cijé et comtéde
St Jean, y faisant on y 'eJegitifou y eait'éxerc. lar profes-

30'sion de marchand ou comerint, arisan, dircteur résidant
ou gérant d'une banque, ou agent d'assurance sera éligible
à la charge de membre de la dite corporation ; pourvu
toujours que toute autre personne pourra être proposée et
élueý membre et devenir membre de la corporation en la

35 manière susdite, si elle est recommandée par le conseil de
la. chambre de commerce à telle assemblée.

12. Il sera loisible au président ou au conseil de la corpo-
ration de convoquer, par avis isé 'é au moins trois jours
auparavant dans un ou plusieürs journaux publiés dans la

40 cité de St. Jean, une asseiablée généräle de la corporation
pour les fIns du présent acte il 'sera du devoir du président,
sur réquisitioi à cet effet par écrit, signé par au moins cinq
membres d conseilrde- convoquer une assemblée générale
de la corporation pour les fins énoncées en telle requête.

45 13. Le dit conseil aura, .outre les pouvoirs qui lui sont
expressément conférés par le présent, les pouvoirs qui lui
seront accordés par tout 'statut de la corporation, si ce, n'est
le pouvoir de fàire ou changer aucun règlement, ce ýqui se
fera en la manière .pescrite par.. e présent acte, et pas

46'autrëment; et cirnidmires'ou plñs du.onseil légalement
assemblés (et dont le présilent'ou .ice-président sera, l'un,)



formeront un quorum, dont la majorité pourra faire tout
ce qui sera de la compétence du conseil ; et à toutes as-
semblées du dit conseil et à toutes assemblées générales de
la corporation, le président, ou en son absence le vice-prési-
dent, ou en l'absence des deux, tout membre du conseil alors 5
présent qui pourra être choisi pour cette occasion, présidera
et aura, dans le cas d'égalité de voix dans toute division, voix
prépondérante.

14. Il sera loisible au dit conseil de nommer et, au besoin,
de déplaccr et nommer de nouveau un secrétaire-trésorier de 10
la-chambre, et de tenir (les assemblées de temps à autre, et
de les ajourner quand il sera nécessaire, et à ces assemblées
de transiger les affaires qui, par le ptésent acte ou par les
règlements de la corporation, pourront-lui être assignées ; et
ces assemblées du conseil-seront convoquées par le secrétaire 15
à la demande du président, ou à la demande de deux
membres du conseil, ou par le président ou les membres au
cas où il n'y aurait pas de secrétaire, ou au cas où le secré-
taire alors en exercice négligerait ou refusecait de convoquer
telle assemblée 20

15. Il sera du devoir du conseil par le présent nommé de
préparer aussitôt que possible après la passation du présent
acte, tels statuts, règles et, règlements qu'il croira les plus
propres à favoriser les intérêts de la dite corporation et les
objets du présent acte, et de les soumettre pour être adoptés 25
à une assemblée générale de la corporation, conv'õquée à cet
effet en la manière ci-dessus prescrite.

16. Toutes souscriptions des membres, dues à la corpora-
tion en vertu de quelque règlement, par quelque personne
soumise à icelui, ainsi que toutes autres sommes de deniers 30
dues à la corporation, seront payées à son secrétaire et re-
couvrables, à défaut de paiement, par action portée au nom
de la corporation devant toute cour.compétente.

I 7. Les assemblées des mnemnbies du conseil seront publi-
ques pour tous les membres de la corporation qui pourront 35
y assister, mais salis prendre part aux procédés qui s'y fe-
ront; et les minutes des procédés ýà toutes ces assemblées
et aux assemblées générales de la corporation, seront entrées
dans des registres qui seront tonus à cet effet par une
personne chargée de les tenir ; et l'entrée sera signée par le 40
secrétaire ; et ces registres seront ouverts gratis, en tous
temps raisonnables, à tout membre de la corporation, ainsi
qu'à toutes autres personnes moyennant paiement d'un
honoraire de vingt-cinq centins, à l'officier ayant la garde
des registes. 45

18. Aux mêmes temps fixés par le présent pour l'élection
du conseil, et en la même manière, il sera loisible aux mem-
bres de la dite corporation d'élire parmi eux six person-
nes qui formeront un bureau qui sera appelé "le Bureau
d'Arbitrage," et dont trois auront le pouvoir d'arbitrer etjuger 50
tous cas de commerce ou affaire contentieuse qui leur sera
volontairement soumis par les parties intéressées; et dans



tous les cas où les dites parties conviendront et s'obligeront
par compromis ou autrement de soumettre l'affaire en con-
testation entre elles à la décision du dit bureau d'arbitrage,
elles seront censées l'avoir soumise à trois membres du dit

5 bureau, qui pourront, soit sur l'ordre spécial du dit bureau, ou
en vertu de.quelque règle générale adoptée par lui, ou de
quelque statut de la corporation relatif aux cas qui pourront
lui être ainsi soumis, être nommés pour entendre et juger la
matière en contestation, et la décision sera obligatoire pour

10 le bureau et les parties faisant la soumission, laquelle pourra
être en la cédule annexée au présent acte, ou en d'autres
termes au même effet.

19. Les différents membres du dit bureau d'arbitrage
prêteront et souscriront, avant d'agir comme tels, devant le

15 président ou le vice-président de la corporation, serment de
remplir' fidèlement, impartialement et diligemment leurs
devoirs comme membres du 'dit bureau d'arbitrage ; et de
rendre, dans toutes les causes qui leur seront soumises, une
uste et impartiale sentence au meilleur de leur jugement et

20 habileté, sans crainte; faveur ni affection ; et ce:serment sera
gardé,parmi les documents de la corporation.

20. Tout membre du conseil::dela corporation pourraaussi
être, en même temps, membre du dit bureau d'arbitrage.

21. Les trois membres nommés pou'r entendre tout cas
25 soumis à l'arbitrage, comme susdit, ou deux d'entre eux,

auront plein pouvoir d'examiner sous serment (l'un des trois
membres étant par ces présentes autorisé *à administrer tel
serment) toute partie ou témoin qui; comparaissant volontai-
rement devant eux, voudra être ainsi examiné, et rendront

30 leur sentence par écrit dans la dite affaire ; et leur, décision
rendue dans telle sentence, ou celle de deux d'entre eux,
sera obligatoire pour les parties, suivant les stipulations de la
soumission et les dispositiôns du présent acte.

22. Toute personne qui, en vertu de la loi, peut en
25 d'autres cas faire une affirmation solennelle, au lieu de prêter

serment, pourra faire la dite affirmation solennelle dans tous
les cas où le serment est requis par le présent acte; et toute
personne autorisée par le présent à administrer le serment,
pourra, dans le cas ci-haut prévu, administrer la dite affirma-

40 tion solennelle; et quiconque jurera ou affirmera faux, volon-
tairement, dans tous les cas où le serment ou l'affirmation
solennelle est requis ou autorisé par le présent acte, sera
coupable de parjure volontaire et corrompu.

23. Rien dans le présent acte n'affectera les droits de Sa
45 Majesté, ses héritiers ou successeursni de qui que ce soit,

sauf ceux expressément mentionnés et affectés par le présent

CEDULE.

Formule de soumission à la décision du bureau d'arbitrage.

Qu'il soit notoire que le soussigné et le soussigné,
(s'il I a plus de parties, c'est-à-dire, plus dintérêts distincts, faites-
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eýi mention), étant.en désaccord relativement à leuts droits
respectifs dans le cas ci-joint, sont convenus et -se sont engagés
sous une pénalite de· . piastüeé, de Ée conformer à la
décision arbitrale qui séra rendue par le burêa.i d'arbiti4ge
dans le cas susdit, sous la périálité ci-dessus, qui sera pâyée
par la partie refusant d» se coiforméri à la dite d(cisibz afbi-
traie, à la partie pite à ë'y suinettre.

En foi de quoi, les dites parties ont à, ces présentés após(
leurs seings et sceaur, à 'le
jour de

ÉORMULE DU SERMENT

Que piréteront les emembres du bureau d'arbrg'e.

-Je jure que je remplirai fidèlement, ifnpartiialement et dili-
gemment mon devoir comme membre du bureau d'arbitráge
de la chambre de commerce de St. Jean, et que je rendri
dans tous les cas dans lesquels j'agirai comme arbitre, tine

-vraie et juste décisioni, au meilléur de mon jugain&nt-et de
ma capacité, sans crainte, faveur ou affection pour qui que
c soit. Ainsi Dieu me :soit en aide.


